
Sanction par la CJUE du rÃ©gime franÃ§ais des livres indisponibles

Description

Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne,Â 3eÂ chambre, 16 novembre 2016, C-301/15.

Par la loi du 1erÂ mars 2012, le lÃ©gislateur franÃ§ais a ouvert la possibilitÃ© dâ€™une exploitation sous
forme numÃ©rique des livres Ã©puisÃ©s (voirÂ La remÂ nÂ°22-23, p.4). Dans un but prÃ©sentÃ©
comme dâ€™utilitÃ© publique, il sâ€™agissait de garantir ainsi lâ€™accÃ¨s Ã  ces Ã©lÃ©ments du
patrimoine culturel national. Ã€ cet effet, ont Ã©tÃ© introduits les articles L. 134-1 Ã  L. 134-9 du code de
la propriÃ©tÃ© intellectuelle (CPI), dans un chapitre relatif Ã  lâ€™exploitation numÃ©rique des livres
indisponibles.

ConsidÃ©rÃ©es, par les requÃ©rants, comme portant atteinte aux droits des auteurs, ces dispositions firent
lâ€™objet dâ€™une contestation devant les juridictions nationales. Celles-ci saisirent la Cour de justice de
lâ€™Union europÃ©enne (CJUE) dâ€™une question prÃ©judicielle. Dans un arrÃªt du 16 novembre
2016, la Cour juge les mesures en cause contraires aux exigences du droit europÃ©en, et notamment de la
directive 2001/29/CE, du 22 mai 2001, relative aux droits dâ€™auteur dans laÂ Â« sociÃ©tÃ© de
lâ€™information Â».Â Reproche leur est fait dâ€™aller au-delÃ  des exceptions, pourtant nombreuses, au
droit patrimonial dâ€™auteurÂ envisagÃ©es par ce texte. Un bref rappel des dispositions franÃ§aises
prÃ©cÃ©dera ici lâ€™Ã©vocation de la sanction europÃ©enne.

Dispositions franÃ§aises

Le droit exclusif des auteurs sur leurs Å“uvres constitue le principe du droit dâ€™auteur franÃ§ais. Les
dispositions relatives aux livres indisponibles ont introduit une limitation supplÃ©mentaire Ã  ce droit.

Principe du droit exclusif

Le code de la propriÃ©tÃ© intellectuelle pose pour principe queÂ Â« lâ€™auteur dâ€™une Å“uvre de 
lâ€™esprit jouit sur cette Å“uvreÂ [â€¦]Â dâ€™un droit de propriÃ©tÃ© incorporelle exclusif et 
opposable Ã  tousÂ Â». Le mÃªme code dÃ©finit leÂ Â« contrat dâ€™Ã©dition Â»Â comme celuiÂ 
Â« par lequel lâ€™auteur dâ€™une Å“uvre de lâ€™esprit ou ses ayants droit cÃ¨dent Ã  des conditions 
dÃ©terminÃ©es, Ã  une personne appelÃ©e Ã©diteur, le droit de fabriquer ou de faire fabriquer en 
nombre des exemplaires de lâ€™Å“uvre ou de la rÃ©aliser ou de la faire rÃ©aliser sous forme 
numÃ©rique, Ã  charge pour elle dâ€™en assurer la publication et la diffusion Â». CetÂ Â« Ã©diteur est 
tenu dâ€™assurer Ã  lâ€™Å“uvre une exploitation permanente et suivie, et une diffusion commerciale Â»
.Â Câ€™est du fait de la dÃ©faillance des Ã©diteurs que des livres deviennent indisponibles.Â Ã€ ces
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principes et obligations sont cependant apportÃ©es des exceptions ou limitations.

Limitation du droit exclusif

Ledit code comporte une longue Ã©numÃ©ration des exceptions au droit patrimonial dâ€™auteur. Ã€
celles-ci sâ€™ajoutent, sâ€™agissant des livres indisponibles, des dÃ©rogations au droit exclusif des
auteurs sur leurs Å“uvres.

Y est qualifiÃ© dâ€™indisponible un livre, bÃ©nÃ©ficiant de la protection du droit patrimonial
dâ€™auteur (pendant la vie de lâ€™auteur et les soixante-dix ans qui suivent sa mort), maisÂ Â« qui ne fait 
plus lâ€™objet dâ€™une diffusion commerciale par un Ã©diteur Â», alors que celui-ci est pourtant soumis
Ã  lâ€™obligation dâ€™uneÂ Â« exploitation permanente et suivie Â».

Ã€ lâ€™expiration dâ€™un dÃ©lai de six mois Ã  compter de la date dâ€™inscription dâ€™un livre
indisponible dans un rÃ©pertoire gÃ©rÃ© par la BibliothÃ¨que nationale de France,Â Â« le droit 
dâ€™autoriser sa reproduction et sa reprÃ©sentation sous une forme numÃ©rique Â»Â est transfÃ©rÃ©
Ã  une sociÃ©tÃ© de gestion collective des droits dâ€™auteur.Â Il en est ainsi, sauf opposition de
lâ€™auteur, de ses reprÃ©sentants ou deÂ Â« lâ€™Ã©diteurÂ disposant du droit de reproduction sous une 
forme imprimÃ©e Â»Â et, pour ce dernier, Ã  condition quâ€™il en reprenne effectivement
lâ€™exploitation dans un dÃ©lai de deux ans. Cette sociÃ©tÃ© de gestion des droits dâ€™auteur propose
lâ€™exploitation sous forme numÃ©riqueÂ Â« Ã Â lâ€™Ã©diteur disposant du droit de reproduction de 
ce livre sous une forme imprimÃ©e Â». Il doit y procÃ©der dans un dÃ©lai de trois ans. Faute
dâ€™acceptation ou dâ€™exploitation dans ces dÃ©lais, lâ€™autorisation de reproduction et de
reprÃ©sentation du livre sous une forme numÃ©rique est accordÃ©e Ã  un tiers.

Par ailleurs, cette mÃªme sociÃ©tÃ© de gestion collective peut alors autoriserÂ Â« gratuitement les 
bibliothÃ¨quesÂ [â€¦]Â Ã  reproduire et Ã  diffuser sous forme numÃ©rique, Ã  leurs abonnÃ©s, les livres 
indisponibles conservÃ©s dans leurs fonds dont aucun titulaire du droit de reproduction sous une forme 
imprimÃ©e nâ€™a pu Ãªtre trouvÃ© dans un dÃ©lai de dix ans Â».

Saisie dâ€™une question prÃ©judicielle, la CJUE eut Ã  apprÃ©cier la conformitÃ© des dispositions
franÃ§aises au regard des exigences du droit europÃ©en.

Sanction europÃ©enne

Ã€ travers notamment la directive du 22 mai 2001, le droit europÃ©en du droit dâ€™auteur repose sur le
principe du droit exclusif, objet cependant de nombreuses exceptions.Â Dans cet arrÃªt, la Cour de justice
considÃ¨re la limitation de ces exceptions. Elle reproche au lÃ©gislateur franÃ§ais de ne pas lâ€™avoir
respectÃ©e.
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Principe du droit exclusif

Lâ€™arrÃªt relÃ¨ve que la directive indique vouloir assurerÂ Â« un niveau de protection Ã©levÃ© Â»
Â des droits dâ€™auteur. Ils contribuentÂ Â« au dÃ©veloppement et au maintien de la crÃ©ativitÃ© Â»
Â dans lâ€™intÃ©rÃªt de tous. Ã€ cette fin, la propriÃ©tÃ© intellectuelle a Ã©tÃ©Â Â« reconnue 
comme faisant partie intÃ©grante de la propriÃ©tÃ© Â». Dans ce but, la directive Ã©nonce queÂ 
Â« les Ã‰tats membres prÃ©voient le droit exclusif dâ€™autoriser ou dâ€™interdire la reproduction 
directe ou indirecte Â»Â des Å“uvres,Â Â« par quelque moyen ou support que ce soit Â». LesÂ Â« 
exceptions et limitations Â»Â apportÃ©es au droit exclusif doivent Ãªtre dâ€™interprÃ©tation stricte.

Limitation des exceptions

La directive mentionne quâ€™elleÂ Â« contient une liste exhaustive des exceptions et limitations au droit 
de reproduction et de communication au public Â». Câ€™est en sâ€™y rÃ©fÃ©rant que la Cour de justice
a examinÃ© les dispositions franÃ§aises.

La Cour indique que,Â Â« sous rÃ©serve des exceptions et limitations prÃ©vues, de faÃ§on exhaustive, Ã  
lâ€™article 5 de la directiveÂ [â€¦]Â toute utilisation dâ€™une Å“uvre effectuÃ©e par un tiers sans 
consentement prÃ©alable Â»Â de lâ€™auteurÂ Â« doit Ãªtre regardÃ©e comme portant atteinte aux droits 
Â»Â de celui-ci.

Elle estime queÂ Â« les conditions dans lesquelles un consentement implicite peut Ãªtre admis doivent Ãªtre 
dÃ©finies strictement, afin de ne pas priver de portÃ©e le principe mÃªme du consentement prÃ©alable de 
lâ€™auteur Â». Elle pose queÂ Â« tout auteur doit Ãªtre effectivement informÃ© de la future utilisation de 
son Å“uvre par un tiers et des moyens mis Ã  sa disposition en vue de lâ€™interdire sâ€™il le souhaite Â».

Pour la Cour, il nâ€™apparaÃ®t pas que le droit franÃ§ais comporteÂ Â« un mÃ©canisme garantissant 
lâ€™information effective et individualisÃ©e des auteurs Â». En consÃ©quence, il ne peut pasÂ 
Â« Ãªtre raisonnablement prÃ©sumÃ© que, Ã  dÃ©faut dâ€™opposition de leur part, tous les auteurs de 
ces livres Â«Â oubliÃ©sÂ Â» sont pour autant favorables Ã  la Â«Â rÃ©surrectionÂ Â» de leurs Å“uvres, 
en vue de lâ€™utilisation commerciale de ceux-ci sous forme numÃ©rique Â».

Elle conclut que la directive sâ€™oppose aux dispositions franÃ§aises qui, en lâ€™absence de refus de
lâ€™auteur, confient Ã  une sociÃ©tÃ© de gestion collectiveÂ Â« lâ€™exercice du droit dâ€™autoriser 
la reproduction et la communication au public, sous une forme numÃ©rique, des livres dits 
Â«Â indisponiblesÂ Â» Â».

La CJUE sanctionne le rÃ©gime franÃ§ais des livres indisponibles. Les limitations au droit exclusif des
auteurs dâ€™autoriser lâ€™exploitation numÃ©rique de leurs Å“uvres et dâ€™en dÃ©terminer les
conditions sont considÃ©rÃ©es comme ne figurant pas dans la liste desÂ Â« exceptions et limitations Â»
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Â dÃ©terminÃ©es par la directive du 22 mai 2001. Quelles quâ€™en soient les supposÃ©es
prÃ©occupations culturelles, un tel dispositif ne peut pas Ãªtre considÃ©rÃ© comme constitutif dâ€™une
expropriation dâ€™utilitÃ© publique qui sâ€™en trouverait ainsi justifiÃ©e. Des livres indisponibles ne
peuvent donc pas Ãªtre rendus nouvellement disponibles.
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